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Montréal, le 22 novembre 2005
Par télécopieur : 514-846-1431
M. Louis Gagnon
AXOR

1950, rue Sherbrooke ouest

Montréal (Québec) H3H 1E7
Objet :
Demande d’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O relatif à un bloc d’énergie éolienne
Notre dossier R-3569-2005
Cher monsieur,

Nous accusons réception de votre lettre du 2 novembre 2005 relativement au dossier mentionné en titre.

Nous comprenons que vous demeurez insatisfait à la fois de la décision rendue dans ce dossier et des explications que nous vous avons données. Nous ne pouvons toutefois que réitérer le contenu de nos lettres des 12 et 29 septembre 2005 et leur contenu.

Aussi, nous tenons à vous préciser que, selon l’article 40 de la Loi sur la Régie de l’énergie, les décisions rendues par la Régie sont finales et sans appel. 

Toutefois, l’article 37 de cette loi prévoit que :

«37.   La Régie peut d’office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu’elle a rendue :

1. lorsqu’est découvert un fait nouveau qui, s’il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision différente ;

2. lorsqu’une personne intéressée à l’affaire n’a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations ;

3. lorsqu’un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision. »

Ainsi, dans la mesure où une partie estime qu’une erreur du type de celles mentionnées à cet article aurait été commise par la Régie dans une décision rendue, elle peut demander la révision de celle-ci, moyennant le paiement des frais prescrits de 500,00$ pour l’étude de ce nouveau dossier. De plus, selon la jurisprudence une demande de révision doit être déposée dans un délai raisonnable, généralement estimé à 30 jours.

Nous vous prions d’agréer, cher monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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